
































Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR)
ANNEE 2023

RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION ADOPTÉ PAR LA COMMISSION D’ÉLUS

PRÉVUE PAR L’ARTICLE L2334.37 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (CGCT)
LORS DE LA RÉUNION DU 28 OCTOBRE 2022

I - PRINCIPES GÉNÉRAUX  

� Recevabilité  

Le préfet arrête chaque année, suivant les catégories et dans les limites fixées par la
commission d’élus compétente pour la DETR, la  liste des opérations à subventionner
ainsi  que le  montant  de  la  subvention  de  l’Etat  qui  leur  est  attribuée.  Il  porte  à  la
connaissance de la commission la liste des opérations qu’il a retenues (article L2334-37
du CGCT).

La commission est saisie pour avis des projets dont la subvention au titre de la DETR
porte sur un montant supérieur à 100 000 € (article L2334-37 du CGCT).

: Aucune subvention ne peut être accordée si l’opération a connu un commencement
d’exécution  avant  la  date  de  réception  de  la  demande  de  subvention  à  l’autorité
compétente. Le commencement d’exécution de l’opération est constitué par le premier
acte  juridique  passé  pour  la  réalisation  de  l’opération  ou,  dans  le  cas  de  travaux
effectués en régie, par la constitution d’approvisionnements ou le début d’exécution des
travaux ; (article R2334-24 du CGCT).

L’autorisation  de débuter  les  travaux avant  la  date  de  réception  de la  demande de
subvention  peut  être  accordée,  à  titre  dérogatoire,  sur  demande préalable  motivée,
compte tenu notamment de la nécessité de réaliser les investissements dans l’urgence.

: Les études ou l’acquisition de terrains,  nécessaires à la  réalisation de l’opération et
réalisées  préalablement,  ne  constituent  pas  un  commencement  d’exécution.  Elles
peuvent être prises en compte dans l’assiette de la subvention ; (article R2334-24 du
CGCT) : cette décision, qui relève d’un choix local, a été adoptée par la commission.

Le préfet dispose d’un délai de trois mois, à compter de la date de réception du dossier
de  demande  de  subvention,  pour  informer  le  demandeur  du  caractère  complet  du
dossier, tel que défini par l’article R2334-22 du CGCT (liste des pièces fixée par l’arrêté
modifié du 23 décembre 2002 relatif aux pièces à produire à l’appui d’une demande de
subvention  présentée  au  titre  de  la  DETR),  ou  demander  la  production  des  pièces
manquantes. Dans ce dernier cas, le délai est suspendu. En l’absence de notification de
la réponse de l’administration, à l’expiration du délai de trois mois, le dossier est réputé
complet (article R2334-23 du CGCT).

A défaut de production des pièces manquantes, le dossier incomplet ne peut être pris en
compte.

L’attestation du caractère complet du dossier ou la dérogation accordée pour débuter
plus tôt les travaux ne valent pas décision d’octroi de la subvention (article R2334-25 al 1
du CGCT).

Une demande de subvention est réputée rejetée si elle n’a pas fait l’objet d’un arrêté
attributif au plus tard lors de l’exercice suivant celui au titre duquel la demande a été
formulée.  Si,  après  rejet,  la  demande est  présentée de nouveau,  elle  est  considérée
comme une nouvelle demande. (article R2334-25 – al 2 et 3 du CGCT). 

� Montant de l’aide  

L’attribution  de  la  DETR  ne  peut  avoir  pour  effet  de  porter  le  montant  des  aides
publiques  directes  à  plus  de  80  %  du  montant  prévisionnel  de  la  dépense
subventionnable engagée par le demandeur (sauf exceptions légales).

Le taux d’intervention de la DETR ne pourra donc pas être supérieur à 80 % [pourcentage
inférieur, pour les projets entrant dans le champ d’un domaine de compétences à chef
de  file,  compte  tenu  de  l’obligation,  pour  la  commune  ou  l’EPCI,  maître  d’ouvrage,
d’assurer le financement d’au moins 30 % du montant total des financements publics qui
lui sont accordés (articles L 1111-9 et 1111-10 du CGCT)] ni inférieur à 20 % (taux minimum
fixé par l’article R2334-27 du CGCT al.1).



Lorsqu’elles  contribuent  au  financement  de  projets  d’investissement,  la  dotation
d’équipement  des  territoires  ruraux,  la  dotation  politique de la  ville,  la  dotation  de
soutien  à  l’investissement  local  et  la  dotation  de  soutien  à  l’investissement  des
départements ne peuvent représenter, employées seules ou de manière combinée, plus
de  80  %  du  montant  prévisionnel  de  la  dépense  subventionnable  engagée  par  le
bénéficiaire (article R2334-27 du CGCT– al 2). 

Le montant minimal de la subvention DETR susceptible d’être allouée est fixé à 5 000 €,
sauf dérogations :

- situation exceptionnelle à motiver, dans le respect de la règle du plafonnement
des aides publiques directes ;

- pour les communes de moins de 500 habitants, 
- pour les opérations relatives à l’acquisition de matériels informatiques, dans les

écoles, les points d’accès au numérique ou l’acquisition du logiciel : Actes ;.

La  commission  d’élus  compétente  pour  la  DETR  décide  d’accorder  un  bonus
supplémentaire, dans la limite de la règle de plafonnement des subventions publiques à
80 % et de la règle de la participation minimale du maître d’ouvrage pour les projets
relevant des domaines partagés : 
- de 10 % pour les projets nécessitant la passation de marchés publics et qui intègrent au
moins une clause sociale d’insertion,

- de  10 % pour les opérations subventionnées dont la réalisation comporte un lot bois
intégrant du bois certifié : bois des Alpes ; ou équivalent,

- et de 5 % pour les projets financés au titre de la DETR et générateurs d’emplois. 

Le pourcentage prévu pour chacun de ces bonus, cumulables entre eux, s’ajoute soit au
taux d’intervention maximum de la DETR, soit au plafond de subvention DETR fixé par la
commission  pour  la  catégorie  d’opérations  éligibles,  en  retenant  la  situation  la  plus
avantageuse pour la collectivité à l’origine de la demande de financement DETR, sous
réserve du respect des plafonds de subventions publiques précités.

� Dépense subventionnable  

La  dépense  subventionnable  correspond  au  montant  hors  taxe  (HT)  de  l’opération
envisagée,  présentée  par  une  commune  ou  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale (EPCI) éligible à la DETR et compétent (article R2334-22 du CGCT),que
l’opération soit réalisée par la collectivité locale ou l’EPCI qui a déposé la demande, en
qualité  de  maître  d’ouvrage,  ou  qu’elle  soit  réalisée  par  une  autre  collectivité,  sous
délégation de maîtrise d’ouvrage.

Lorsque la subvention s’inscrit dans le cadre d’un contrat signé entre le représentant de
l’Etat et une collectivité éligible, le maître d’ouvrage désigné par le contrat peut être
bénéficiaire d’une subvention au titre de la DETR. 

Dans le cas où une collectivité a bénéficié d’une subvention DETR pour financer une
opération  pour  laquelle  elle  a  délégué  la  maîtrise  d’ouvrage,  elle  doit  justifier  d’une
participation  financière  à  hauteur  d’au  moins  20  % de  la  totalité  des  financements
publics mobilisés.

Dès lors qu’une opération d’investissement serait trop importante pour être réalisée en
une seule fois, elle peut être divisée en tranches fonctionnelles, établies sur un montant
HT, selon la définition donnée par l’article 8 de la loi organique n°2001-692 du 1er août
2001 relative aux lois de finances, à savoir : un ensemble cohérent et de nature à être mis
en service ou exécuté sans adjonction ;. 

Une opération, ou tranche d’opération d’investissement, ne peut donner lieu qu’à une
seule  subvention  au  titre  de  la  DETR,  mais  peut  en  revanche  bénéficier  d’autres
subventions d’investissement émanant de l’Etat.

La commission a décidé d’écarter la possibilité de financer des études de faisabilité ou
d’ingénierie territoriale, non suivies de travaux, au titre de la DETR ainsi que les dépenses
de mobiliers et les dépenses d’installation de panneaux photovoltaïques (liées ou non à
un projet immobilier, objet de la demande de subvention).

Elle finance les dépenses de fonctionnement au profit des espaces mutualisés de services
au  public  (maisons  France  Services,  maisons  de  santé  labellisées…)  sur  la  base  d’un
montant maximum de 15 000 € par site au titre d’une aide exceptionnelle au démarrage
la première année de mise en place.



II - CATÉGORIES D’OPÉRATIONS ÉLIGIBLES POUR LA DETR   2023  

Les catégories  d’opérations éligibles  retenues par  la  commission d’élus  pour  la  DETR
2023 ainsi que les taux d’intervention (taux minimum et taux maximum) sur la base du
coût prévisionnel hors taxe des opérations financées à ce titre sont récapitulés dans le
tableau ci-après (cinq pages).

Ce règlement est conforme aux décisions arrêtées par la commission d’élus le 28 OCTOBRE

2022.

Règlement approuvé le :

Le Président,

Daniel SPAGNOU



* ajouter au taux d’intervention ou au montant du plafond de la subvention : 5 % en cas de bonus « emploi » et 10 % en cas de bonus « clause sociale d’insertion » ou de bonus « bois des Alpes 

certifié » ou équivalent (marchés de travaux sur les bâtiments communaux ou intercommunaux) 

 
Catégories d’opérations éligibles pour la DETR 2023 

(12 catégories détaillées en cinq pages) 
 

 

Thèmes Opérations éligibles Bâtiments ou travaux exclus 

Taux d’intervention (minimum, maximum) de la 
subvention d’investissement DETR 
sur la base du coût prévisionnel HT 

de l’opération * 

 
 

Alimentation en eau 
potable (AEP) et 
assainissement 

 
 

- travaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement - y compris les 

travaux de forage et de sécurisation des points de captage d’eau potable – 

en complément des aides accordées par le Conseil départemental ou 

l’Agence de l’Eau ou, pour les communes de moins de 1 500 habitants, en 

substitution de ces aides, si elles n’ont pas pu leur être accordées ; 
 

- pose de compteurs individuels d’eau potable pour les communes facturant au 

forfait ; 

 
- travaux de sécurisation des ouvrages hydrauliques dont la fonction 
principale est d’assurer l’alimentation en eau potable. 

 
- 20 % à 60 % dans la limite d’un plafond de 

subvention fixé à 300 000 € 
 

 

 

 
 

- 20 % à 50 % dans la limite d’un plafond de 

subvention fixé à 150 000 € 
 

- 20 % à 50 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 500 000 € 

 
 
 

Gestion des eaux 
pluviales 

 
 
 

Travaux sur les réseaux d'eaux pluviales - à l'exclusion des opérations 
susceptibles d'être financées par un autre cofinanceur - à savoir la 
réfection, le re-calibrage, l’extension et la création d'équipements tels 
que : 

- les conduites de collecte et d'évacuation des eaux pluviales, enterrées 
ou à ciel ouvert, avec tous les accessoires nécessaires (regards, tampons, 
buses, grilles, avaloirs); 

-  les bassins d'orage, zones de rétention et d’infiltration; 

-  les zones de rejets au cours d'eau. 

 

N.B. : Les financements des travaux d’eaux pluviales présentés comme 

dépenses accessoires, couplées avec des travaux de création ou réfection 
de chaussées, peuvent être financés au titre de la rubrique 
« aménagement de village ». 

  

 

 

 

 
 

- 20 % à 60 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 300 000 € 



* ajouter au taux d’intervention ou au montant du plafond de la subvention : 5 % en cas de bonus « emploi » et 10 % en cas de bonus « clause sociale d’insertion » ou de bonus « bois des Alpes 

certifié » ou équivalent (marchés de travaux sur les bâtiments communaux ou intercommunaux) 

Ecoles et accueil des 
enfants 

- travaux, ou acquisition de bâtiment suivie de travaux, dans le cadre de la 

construction, de l’extension, de la réhabilitation, de la sécurisation, 

d’aménagements énergétiques, de désamiantage ou de la mise aux normes 

d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite de : 
 

 locaux scolaires : écoles maternelles et/ou élémentaires, 

 
 

 plateaux d’évolution sportive, 

 
 

  restaurants scolaires, locaux d’accueil ou de garderie 

périscolaires, 
 

 

 centres de loisirs destinés exclusivement à l’accueil d’enfants, 

 
 

 crèches, maisons d’assistantes maternelles agréées et faisant 

l’objet d’une convention avec la CAF et le Conseil Départemental. 

 
 

- acquisition d’équipements informatiques, numériques et pédagogiques, 
salles informatiques (câblages, connexion au réseau internet), y compris 
les prestations d’ingénierie et de mise en place. 

 
 

 

 
 
 

- 20 % à 60 % dans la limite d’un plafond de subvention 
fixé à 500 000 € 

 
 

- 20 % à 40 %, dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 20 000 € 
 

 

- 20 % à 30 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 200 000 € 
 

 

- 20 % à 30 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 100 000 € 
 

 

- 20 % à 30 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 300 000 € 
 

 

- 20 % à 80 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 30 000 € 

 
 
 
 
 

Maintien et 
développement des 

services de 
proximité 

 
 
 
 
 

Maintien et 
développement des 

services de 

Travaux, ou acquisition de bâtiment suivie de travaux, dans le cadre de la 
construction, extension, réhabilitation,  sécurisation, aménagements 
énergétiques, désamiantage ou mise aux normes d’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite : 

 de Maisons France Services labellisées (y compris antennes 
itinérantes), dont la création d’espaces mutualisés de services au public ; 

 
 

 de casernements de gendarmerie ou de centres d’incendie et de 

secours (CIS) ; 
 

 de maisons de santé pluriprofessionnelles ou « structures 
d’exercice coordonné mono-site ou multi-sites », sur avis favorable du 
comité des financeurs de la CCOP pour une future labellisation ; 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Sous réserve pour les CIS, de la signature d’une 

convention au titre de l’« appel à 

responsabilité » prévu par l’article L1424-18 du 

CGCT 

- 20 % à 30 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 100 000 € sur le volet investissement et/ou 15 

000 € maximum par site au titre d’une aide 

exceptionnelle au démarrage, sur le volet 

fonctionnement, la 1ère année de mise en place 
 

- 20 % à 60 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 500 000 € 

 

- 20 % à 50 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 500 000 € sur le volet investissement et/ou 15 

000 € maximum par site au titre d’une aide 



* ajouter au taux d’intervention ou au montant du plafond de la subvention : 5 % en cas de bonus « emploi » et 10 % en cas de bonus « clause sociale d’insertion » ou de bonus « bois des Alpes 

certifié » ou équivalent (marchés de travaux sur les bâtiments communaux ou intercommunaux) 

proximité 
(Suite et fin) 

 

 
 

 de projets présentés au titre de l’aide au maintien et à l’installation 

des professionnels de santé dans les zones définies à l’article L 162-47 du 

code de la sécurité sociale, dans lesquelles est constaté un déficit en 

matière d’offres de soin . 

exceptionnelle au démarrage, sur le volet 

fonctionnement, la 1ère année de mise en place 

 

 

- 20 % à 50 % dans la limite d’un plafond de 

subvention fixé à 200 000 € 
 
 

Prévention 
des risques et 

secours 

- travaux ou aménagements indispensables à la prévention d’un risque 

majeur, dont l’existence est évaluée et confirmée par les commissions et 

services techniques compétents qui valideront également les 

aménagements proposés ; 
 
 

- travaux de remise en l’état à l’identique pour les seuls biens mentionnés à 

l’article R 1613-4 du code général des collectivités territoriales ; 
 
 

- travaux de création, d’aménagement ou de remplacement de réserves 

d’eau ou de points de distribution d’eau pour la lutte contre l’incendie, sous 

réserve de l’avis favorable du SDIS, après évaluation et validation, par ce 

dernier, de la pertinence du projet. 

 
- 20 % à 50 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 200 000 € 
 

 

 

 

- 20 % à 50 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 80 000 € 
 

 

 

- 20 % à 80 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 100 000 € 

 

Développement 
économique 

- travaux de voirie, de réseaux pour la création, extension ou requalification 

de zones d’activités ou de zones industrielles ; 

 

 

- travaux, ou acquisition de bâtiment suivie de travaux, dans le cadre de la 

construction, de l’extension, de la réhabilitation, d’aménagements 

énergétiques, de désamiantage ou de la mise aux normes d’accessibilité 

pour les personnes à mobilité réduite de bâtiments d’entreprises ou 

d’hôtels d’entreprises ou de pépinières d’entreprises. 

 

- 20 % à 60 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 300 000 € 

 
 
 
 

Aide aux travaux 
d’équipement 

 
 

Travaux, ou acquisition de bâtiment suivie de travaux, dans le cadre de la 

construction, extension, réhabilitation, aménagements énergétiques, 

désamiantage ou mise aux normes d’accessibilité pour les personnes à 

mobilité réduite : 

 de bâtiments communaux et intercommunaux, y compris les 

édifices cultuels, les équipements culturels et/ou sportifs et les 

équipements touristiques , 

Sont exclus : 

. les bâtiments classés ou inscrits (aide 

possible du ministère de la culture), 

. les frais d’acquisition de licences. 

(par contre, les frais d’acquisition des fonds de 

commerce et des fonds artisanaux peuvent être 

subventionnés) 

- 20 % à 60 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 200 000 € 



* ajouter au taux d’intervention ou au montant du plafond de la subvention : 5 % en cas de bonus « emploi » et 10 % en cas de bonus « clause sociale d’insertion » ou de bonus « bois des Alpes 

certifié » ou équivalent (marchés de travaux sur les bâtiments communaux ou intercommunaux) 

 
 

 de cimetières, 

 de déchetteries et centres d’enfouissement (y compris leur 

résorption), d’achat et installation de colonnes destinées aux déchets 

ménagers et assimilés, et d’aménagement des points de collecte des 

déchets ménagers. 

 
 

L’aménagement des points de collecte est 

conditionné à la signature d’une convention 

entre la commune et l’EPCI sur le portage, la 

conception du projet et son financement. 

Aménagement de 
village 

- travaux de réfection ou de création de chaussées et d’ouvrages d’art, y 

compris hors agglomération, travaux d’aménagement de sécurité  -  y 

compris sur les bas-côtés des routes départementales et nationales en 

traversée d’agglomération - , travaux d’enfouissement de réseaux et travaux 

qualitatifs d’aménagement de surfaces (zones piétonnes ou semi-

piétonnes, pistes cyclables, espaces publics, espaces verts, aires de jeux, 

zones de stationnement, installation de mobilier urbain et de fontaines, 

création, extension des réseaux d’éclairage public, mise en conformité ou 

remplacement par un équipement plus performant en termes d’économies 

d’énergie) ; 

 

- travaux de reconstruction de voies ou pistes détruites indispensables à 

l’accès des personnes aux services de première nécessité ou aux secours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Exclus : les travaux éligibles au titre du Fonds 
Barnier (cumul interdit avec la DETR – articles 

L2334-38 et R2334-19 du CGCT). 

 

 

 

 

 

 

- 20 % à 50 % dans la limite d’un plafond de 

subvention fixé à 200 000 € 
 
 

 

 

 

 

Equipements 
roulants 

- acquisition de matériel roulant et/ou de déneigement, incluant 

éventuellement les accessoires adaptés (ex : tracteur, lame, saleuse, engin 

de déneigement) au profit des services techniques ou scolaires. 

 
- 20 % à 70 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 70 000 € 

Développement de 
l’administration 

électronique 

- logiciel « Actes » : équipements de télétransmission ; 
 

- développement des téléprocédures, bornes internet, équipement destiné 

à la mise en place d’espaces numériques de proximité en mairie ou dans les 

Maisons France Service, pour rendre accessibles des services actuellement 
distants ; 
 
- acquisition des équipements nécessaires à la tenue de visioconférences 
ou audioconférences. 

 

- 20 % à 80 % dans la limite d’un plafond de subvention 

fixé à 10 000 € 

Gens du voyage 
- réalisation d’une aire de grand passage ; 
 

- aire d’accueil : création, réhabilitation, extension. 

 

- 20 % à 60 % dans la limite d’un plafond de subvention 
fixé à 400 000 € 



* ajouter au taux d’intervention ou au montant du plafond de la subvention : 5 % en cas de bonus « emploi » et 10 % en cas de bonus « clause sociale d’insertion » ou de bonus « bois des Alpes 

certifié » ou équivalent (marchés de travaux sur les bâtiments communaux ou intercommunaux) 

Dispositifs 
de vidéo-protection 

- études préalables, installation ou extension de caméras, aménagements 
et amélioration des systèmes de voie publique existants et travaux visant à 
sécuriser les établissements scolaires du premier degré avec des caméras 
extérieures (sous réserve d’un diagnostic partagé avec les responsables 
locaux de la sécurité publique préconisant cet équipement). 

 

- 20 % à 60 % dans la limite d’un plafond de 

subvention de 100 000 € 

 




